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[A/5976, A/5986-DC/227] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. KAYUKWA (RepubliquedemocratiqueduCongo) 
souligne qu 'h 1 'au be de 1 ·~re atomique son pays a ete 
inconsciemment 1 'un des fournisseurs des mati~res 
premi~res destinees ll. la fabrication des engins qui 
constituent actuellement 1 'arsenal atomique. Il n'etait 
pas alors possible de prevoir les proportions tragi
ques qu 'a atteintes aujourd 'hui la science atomique 
moderne et les tragedies de Nagasaki et d'Hiroshima. 
La plan~te enti~re vit h l'heure actuelle dans 1 'an
goisse de la destruction et le Congo, plus que tout 
autre pays, en est profondement bouleverse. Apres 
la competition ll. laquelle se sont livrees les puis
sances atomiques en vue d'acquerir des armes nu
cleaires toujours plus abondantes et plus meurtri~res, 
c'est avec soulagement que 1 'on voit maintenant 
1 'humanite crier son indignation devant cette propen
sion au desastre. Afin de retablir dans le monde un 
climat de paix et de securite, les voix les plus au
torisees de l.:t sagesse humaine se sont elevees pour 
exiger la fin de la course aux armements nucleaires, 
la non-e:>,.1Jansion du club nucleaire et la destruction 
generale et complHe des stocks jusqu 'ici acquis. Les 
puissances nucleaires elles-memes avaient fini par 
se rallier, avec plus ou mains de conviction, aux 
th~ses pacifistes. 

2. La Premi~re Commission a pour t~che d'etudier 
des probl~mes vastes et complexes, tels que le 
desarmement, la reunion d'une conference mondiale 
sur le desarmement et les perspectives d'un accord 
international sur 1 'arret des essais et de la prolife
ration des armes nucleaires. La delegation congolaise 
se reserve le droit d'intervenir en temps voulu sur 
chacun de ces aspects. 

3. En ce qui concerne la proliferation des armes 
nucleaires, cette question apparart comme capitale 
aux yeux d'une grande majorite des pays representes 
1l. la Premi~re Commission, et notamment aux yeux 
de la delegation congolaise. Il ne faut toutefois pas 
en grossir les proportions au point d'obscurcir une 
question qui n'est pas moins capitale: celle dudes-
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armement general et complet, qui n'interesse que les 
puissances nucleaires et, en particulier, les deux 
superpuissances. En effet, de l'avis de la delegation 
congolaise, la non-proliferation des armes nucleajres 
n'acquiert vraiment tout son sens que dans la mesure 
ou elle constitue une condition sine qua non au des
armement general et complet. Il existe une corre
lation entre ces probl~mes qui, malheureusement, 
n'apparai't: pas clairement aux yeux de toutes les 
delegations. Il importe d'avoir une connaissance 
precise de ce qui suivra 1 'accord sur la non- dissemi
nation des armes nucleaires. Certains membres du 
club nucleaire estiment qu 'ils se sont trouves con
traints de fabriquer leurs propres armes nucleaires 
et pareil raisonnement peut etre tenu. toutes pro
portions gardees, par tous les pays. y compris ceux 
du tiers monde. C 'est justement ce cercle infernal 
qu 'il importe de rompre et le monde n 'aura retrouve 
son climat de paix et de securite que lorsque les 
armements nucleaires seront interdits et detruits. 
Le probl~me de la non-proliferation des armes nu
cleaires concerne beaucoup plus les deux grandes 
puissances et les Etats qui poss~dent ces armes 
que ceux qui n'ont meme pas encore !'intention d'en 
posseder. Le danger qui menace 1 'humanite n'est 
pas seulement celui de voir de nombreux cloigts 
qui pourront appuyer sur la detente, mais aussi et 
surtout de voir que par un mauvais calcul ceux qui 
resteront sur cette detente pourraient provoquer un 
holocauste. Le probl~me est deconcertant car l'on 
se trouve place, d'une part, devant des declarations 
qui montrent une intention ferme d 'arriver rapidement 
1l. un accord sur la non-proliferation et, d'autre part, 
devant le fait que, sur le plan pratique, cette question 
persiste h stagner dans des discussions dilatoires. 
Il reste cependant 1 'espoir qu 'au sein de la Premi~re 
Commission il sera possible de resoudre cette ques
tion de faQon positive. 

4. Les projets de traite qui ont ete soumis par 
l'Union sovietique (A/5976) et par les Etats-Unis.!.l 
font ll. la fois nai't:re l 'espoir et la des illusion. Si la 
delegation congolaise est d'accord pour arreter la 
proliferation des armes nucleaires, sous toutes ses 
formes, et pour en interdire le transfert aux pays qui 
ne les poss~dent pas. elle n'est toutefois pas disposee 
ll. accepter la tendance qui se degage du projet de 
l'URSS, lequel est essentiellement axe sur 1 'engage
ment que devraient prendre les pays non nucleaires 
ll. renoncer ll. toutes formes de possession, de disposi
tion et d'acquisition d'armes nucleaires. Les pays 
non nucleaires ne representant ni une source d'in
quietude pour 1 'humanite ni une menace constante 
contre la paix, 1 'accent du pro jet devrait etre place 

l/ Documents officiels de la Commission du desarmement, Supple
ment de janvier a decembre 1965, document DC/227, annexe l, sect. A. 
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pluti'lt sur 1 'engagement des pays nucleaires non 
seulement de ne pas diffuser les armes nucleaires 
qu 'ils poss~dent, mais surtout de detruire les stocks 
existants et les industries productrices. Par ailleurs, 
le delegation congolaise ne saurait souscrire h cer
taines dispositions du projet des Etats-Unis qui 
tendent h separer la question de la non-proliferation 
et celle du desarmement general et complet. En 
dehors de ces reserves, la delegation congolaise est 
pr~te a fournir sa modeste contribution ala recherche 
de toutes les solutions possibles pouvant eloigner de 
1 'humanite le danger de destruction nucleaire et elle 
esp~re que tous l.es pays feront un effort notable pour 
arriver, malgre leurs divergences. a un accordsurle 
desarmement g1~neral et complet et sur la non
proliferation des armes nucleaires, ainsi qu'au re
Hichement de la tension internationale et au maintien 
de la paix et de la securite internationales. 

5. M. BELAUNDE (Perou) dit que la conclusion 
sommaire que 1 'on peut tirer des debats qui ont eu 
lieu a 1 'Assemblee generale au cours des derni~res 
annees sur le point de 1 'ordre du jour qu 'etudie 
actuellement la Premi~re Commission est que la 
proliferation nucH~aire ne fait qu 'un avec 1 'anarchie 
nucleaire. On comprend done qu'on ait donne la 
priorite a l'examen de la question de la proliferation. 
Pour des raisons de logique juridique, M. Belaunde 
se propose d'examiner tout d'abord les projets 
d 'accord dans le cadre general du desarmement. 

6. Il faut reconnal'tre en tome franchise qu 'un simple 
accord qui ne serait pas assorti de mesures com
plementaires ne saurait ~tre, directement ou in
directement, la so'ution du probleme. Tout au plus 
serait-il une solution partielle, un debut, fO.t-il 
genereux et sincere. Mais la veritable solution sup
pose les plus grands efforts, les plus grands sacrifices 
m~me. non seulement de la part de petits pays mais 
surtout des puissances nucUmires qui sont les pre
mieres responsables. Le.s Etats-Unis en sont pleine
ment conscients puisque au cours de la discussion 
generale a 1 'Assemblee (D34~me seance pleniere) 
le representant des Etats-Unis a suggere, a titre de 
mesures pratiques, que 1 'on commence a detruire 
les armes nucleaires pour affecter les mati~res fis
siles ainsi obtenues a des fins pacifiques. Cette 
destruction, 1 'humanite enti~re la reclame. Sans 
vouloir se pronon.cer sur le fond de c:ette proposition, 
M. Belaunde souligne qu 'en la faisant les Etats-Unis 
ont prouve qu 'ils se rendaient parfaitement compte 
que la signature d 'un traite sur la non-proliferation 
ne resoudrait pas le probl~me du desarmement general 
et complet. Les huit pays non alignes membres de la 
Conference du Comite des di.x-huit puissances sur le 
desarmement ont dejh attir~' 1 'attention sur ce point 
en signalant dans leur memorandum commun.Y qu'un 
traite ne devait @tre consid~:re que comme un moyen 
de parvenir h une fin. Si 1 'on se borne 1l. regler la 
question h 1 'aide de traites, il est 1l. craindre que 
certains pays ne se bercent de 1 'illusion qu 'il sera 
possible de maintenir ainsi 1 'equilibre nucleaire. Or, 
dans la course aux armements, 1 'equilibre est tr~s 
difficile h maintenir. Tout au plus peut-on lequalifier 
d'equilibre de la terreur. 

1./ Ibid., sect. E. 

7. II faut done arr~ter la course aux armements, et 
ce n'est pas un simple traite qui pourra le faire. II 
est possible qu'il cree indirectement des facteurs 
psychologiques, mais il ne constitue pas un eli~ment 
juridique concret h opposer 1l. la course aux arme
ments. C'est done ce qu'il faut trouver. Le spectre 
de 1 'aneantissement nucleaire pas plus que le danger 
de voir les armes se retourner contre celui qui les 
possede ne suffit h emp~cher les hommes de resister 
h 1 'attraction atomique. Mais il y a quelque chose de 
plus grave encore. Selon la proposition de l'Italie~/, 
h laquelle M. Belaunde rend hommage pour cette 
genereuse initiative, les pays non nucleaires renon
ceraient 1l. cette arme terrible, m~me comme moyen 
de simple defense ou de dissuasion. Or, juridiquement 
parlant, on ne peut exiger de ces pays qu 'ils renoncent 
h un droit eventuel, que d'autres pays exercent par 
suite de leur puissance materielle et de leur puissance 
materielle seule, sans recevoir de compensation ou 
sans acquerir de droits en echange de 1 'obligation 
qu'ils s'engagent h assumer. Est-ce h dire que l'ere 
atomique bouleverse tous nos principos moraux et 
juridiques? A-t-on jamais vu des obligations qui ne 
donnent naissance a aucun droit et des droits qui ne 
soient pas assortis d'obligations? Si les pays non 
nucleaires prennent de tels engagements il faudra 
done que ceux qui detiennent tous les droits prennent 
aussi leurs responsabilites. 

8. Les projets de traite sur la non-proliferation 
dont est saisie la Commission souffrent de certaines 
faiblesses. M. Belaunde constate avec regretqu'ilsne 
contiennent aucune reference, directe ou indirecte, ala 
Charte des Nat ions U nies, a l 'Organisation elle-meme, 
ou a une intervention eventuelle de sa part. Pourquoi ce 
silence? Sans doute le projet des Etats-Unis mention
no-t-il 1 'application des garanties de 1 'Agence inter
nationale de 1 'energie atomique et la possibilite pour 
les parties contractantes de se r{mnir afin de reviser 
1 'application du traite. Mais il n 'y a aucune refe:rence 
a la Charte ni a une intervention eventuelle de l 'ONU. 
Le pro jet de 1 'URSS, pour sa part, octroie aux pH.rties 
contractantes le droit de proposer des amendements 
1l_ 1 'accord, maiS, etant donne que COS prOpOSiLtiOnS 
devront @ire approuvees par les puissances nucleaires, 
il est a craindre qu 'elles ne se heurtent au droit 
de veto. 

9. Les differences fondamentales qui opposent les 
deux projets dont est saisie la Commission sont 
naturellement determinees par la nature des alliances 
que president leurs auteurs. Le projet des Etats--Unis 
reflete la participation des pays de 1 'OTAN a cer
taines decisions relatives 1l. 1 'emploi des armes nu
cleaires. Il n'en va pas de m~me du projet de l'URSS, 
qui semble exclure une participation de ce genre pour 
les pays membres de 1 'Organisation du Traite de 
Varsovie. Le representant du Canada a deja expose 
(1356~me seance) comment le projet de traiH) des 
Etats-Unis etait compatible avec la politique de 
1 'alliance atlantique, conformement h laquelle les 
armes nucleaires ne peuvent pas ~tre transfer,§es h 
un pays membre de 1 'alliance. On se trouve done en 
presence de deux possibilites: d'une part, les a:rmes 
nucleai:res ne sont pas transferables mais peu vent 
~tre utilisees sur decision du conseil d'une alliance; 

lV Ibid., sect. D. 
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d •autre part, 1 'emploi des armes nucl~aires rel~ve de 
Ia seule d~cision du pays qui les possecte. Le projet 
des Etats-Unis contient une limitation et un contrl'\le 
juridique au moins en ce qui concerne Ia d~cision 
d 'employer les armes nucl~aires pour regler les 
differ ends des pays interesses et sur leurs terri to ires. 
Ce facteur juridique est absent du projet de 1 'URSS. 
M. Belaunde se doit de souligner que les deux projets 
devront ~tre modifies, qu 'il faudra leur donner un 
caract~re juridique plus marque, car, dans Ia vie de 
toute societe humaine, 1 'ordre juridique est irrem
plagable. On a cru, 11 notre epoque, que 1 'equilibre 
des forces suffirait ll. creer un ordre international. 
Cet ~quilibre etait possible tant que les armes 11U

cleaires n 'existaient pas et, partant, que 1 'ordre 
international coihcidait avec 1 'ordre juridique. A 
1 'heure actueLle, avec le developpement des armes 
nucleaires, Ia force prime le droit. C 'est pour retablir 
Ia plenitude de 1 'ordre juridique et non pour r~ver h 
d'hypotMtiques equilibres que les Nations Unies sont 
Ill. Elles doivent insister pour que tout traite, toute 
mesure, s 'inscrivent dans le cadre juridique des 
Nations Unies. Les petites puissances ne sauraient 
accepter autre chose. 

10. Il semble toutefois que l'on soit sur le point de 
parvenir h un accord, tout imparfait soit-il. Il faut 
saisir cette occasion, soit 11 New York, soit d'ici peu 
ll. Gen~ve, de conclure le meilleur traite possible. 
Le representant du Royaume-Uni a emis l 'opinion 
que les projets de traite dont est saisie la Commis
sion contiennent les germes d'un compromis. Ces 
germes ne sont pas visibles et on peut se de
mander si on aura le temps d'attendre qu'ils pous
sent. La delegation peruvienne, quant a elle, fera 
tout ce qui est en son pouvoir pour contribuer l:t un 
rapprochement, mais il faut negocier. 

11. Les puissances nucleaires auraient lieu de se 
rejouir si l'Assemblee g(merale sugg~rait, dans une 
r~solution qu'elles approuveraient, certaines modifi
cations l:t leurs projets d'accord. L'Assemblee n'a 
jamais cesse de collaborer avec les grandes puis
sances; c'est done Ill. qu'il faut chercher la solution. 
C 'est en effet l 'Assemblee generale qui a, la premi~re, 
amene les grandes puissances ll. accepter l 'idee du 
desarmement et qui, h la suite de cette entente, a 
ere~ Ia Commission du desarmement, laquelle est 
plus tard devenue paritaire pour que les pays mem
bres de l 'OT AN et les pays membres de !'Organisa
tion du Traite de Varsovie y soient equitablement 
repr~sentes, comme le demandait l'Union sovietique. 
Cependant cette commission n'a pas reussi. A Ia 
demanQ.e de !'Union sovietique, on a constitue l:t 
nouveau Ia Commission du desarmement, avec la 
m~me composition que 1 'Assemblee generale. Mais 
le besoin d 'un organe de negociation s 'est fait sentir 
et le Comite des dix-huit puissances a ete etabli. Ce 
comite maintenait l'egalite entre les membres de 
l'OT AN et ceux de 1 'Organisation du Traite de Varsovie 
et on a ajoute huit pays non alignes. M. Belaunde rend 
hommage a ces huit pays pour l 'ceuvre utile qu 'ils ont 
deja accomplie et exprime l'espoir qu 'ils s 'efforceront 
de reflt~ter, dans les futurs travaux du Comite, l 'opinion 
de la majorite qui se sera fait jour a la Premiere 
Commission. 

12. Pour donner l:t un traite un caract'1:lre constructif, 
il devrait contenir une interdiction de disseminer 
les armes nucleaires et une interdiction de les 
acquerir et de les fabriquer; cela viendrait parachever 
l 'ceuvre de 1 'Assemblee generale, qui peut dejl:t s 'enor
gueillir d 'a voir obtenu une suspeneion partielle des 
essais nucleaires. Le Traite interdisant les essais 
d'armes nucleaires dans l'atmosph~re, l'espace extra
atmospherique et so us l 'eau est sans doute incomplet 
mais, comme le montrent les memorandums de la 
Su~de.il et du Royaume-Uni~, les progr'1:ls de la 
technique pourraient permettre aujourd'hui de con
clure un traite de suspension totale des essais nu
cleaires. Un tel traite, assorti d'un trait~ sur la 
non-proliferation, arreterait a coup sur la course aux 
armements nucleaires. Un traite sur la non-prolife
ration seul n 'y suffirait pas. Certes, toute sus
pension do it etre controlee' mais il ne devrait pas 
etre difficile l:t 1 'Union sovietique d 'accepter de se 
soumettre ll. un contrl'\le puisque les r~cents progr'1:ls 
de la technique le r~duisent au minimum. Si les puis
sances non nucl~aires sont disposees h faire d'~nor
mes sacrifices, les puissances nucl~aires pourraient 
sans doute renoncer l:t certaines de leurs exigences. 

13. L'Assemblee generale n'a jamais manque 
d 'adresser aux grandes puissances les avertissements 
les plus solennels. D'1:ls 1957, apr'1:ls le lancement du 
premier spoutnik, elle s 'est inquietee de 1 'avenir 
tragique qui s 'ouvrait pour le genre humain et bien 
des d~l~gations dont la sienne ont d~plor~ que 1 'acce
leration du progres scientifique engendre la miWance 
au lieu d'accroftre la confiance, creant ainsi le climat 
prop ice h 1 'utilisation des armes nucleaires. La 
protection atomique est un leurre. C 'est de tragedie 
atomique qu 'il faut parler. L 'Assembl~e a cherche 
anxieusement h faire sortir de l 'impasse les nego
ciations en vue du desarmement et l:t faire admettre 
aux parties int~ressees qu 'un desarmement sans 
contrl'\le etait impossible et que le controle, pour 
~tre efficace, devait ~tre illimite. On sait maintenant 
qu 'il est scientifiquement possible de soumettre 
m~me la production nucleaire l:t un controle auquel 
seuls les stocks nucl~aires echapperaient. Toutefois, 
il ne suffit pas de se preoccuper des techniques mili
taires et scientifiques; il faut aussi tenir compte du 
droit. Dans un traite sur le desarmement, le controle 
est un moyen d'execution, subordonne aux fins du 
traite et n 'en compromettant pas la substance; mais 
il en est aussi !'essence, car sans contrOle il ne 
saurait y avoir de desarmement. Ce n'est pas a l'Etat 
qu 'il appartient de fixer 1'etendue du controle; car 
cela supposerait que la suprematie illimitee de l'E tat, 
lui permettant de se soustraire a certaines obligations 
juridiques, est reconnue en droit; or, cela est inac
ceptable. L 'Assemblee generale agit done en con
formite avec un principe immuable et elle se doit de 
lancer de nouveau un appel aux grandes puissances 
pour qu 'elles reprennent les negociations. 

14. Voyant que les negociations en vue du contrl'\le 
du dl§sarmement ne menaient ll. rien, l 'humanit<§ a eu 
1 'idee de creer des zones denuclearisl§es. Le projet 
Rapacki n'a pu ~tre appliqul§ en Europe, mais les 
pays d'Afrique, et bientl'\t les pays d'Amerique latine, 

.if Ibid., sect. B. 

!2/ Ibid., sect. C. 
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en reprirent l'idee. La encore se pose la question 
des garanties ~ donner aux pays qui accepteront de 
rester non nucleaires. Il faudrait que les projets de 
traite contiennent, a ce sujet, une disposition claire, 
qui mentionnerait la Charte des Nations Unies et 
fixerait des obligations precises et categoriques. 
Une telle disposition confererait aux projets un 
certain caractere juridique qui leur fait actuellement 
defaut. Un texte, appuye par les Nations Unies, sur
tout en cette annee de leur vingtieme anniversaire, 
pourrait grandement contribuer ~ ameliorer la situa
tion. Sans doute devrait-il etre possible de l 'assortir 
de certaines garanties effectives. On se rappellera 
qu 'en 1955, pour prevenir le danger des attaques par 
surprise, le president Eisenhower avait propose la 
politique des "cieux ouverts" et qu 'en retour le 
marechal Boulganine avait propose des inspections 
au sol dans des centres de communications nevralgi
ques. Ces propositions n 'avaient malheureusement pas 
eu de suite, mais il serait bon d 'etudier la possibilite 
de s'en inspirer pour fixer les garanties ~ donner 
aux pays non nucleaires. C 'est aux juristes qu 'il 
appartient de mettre au point le texte qui convient 
et aux techniciens de presenter ~ la Commission du 
desarmement, a sa prochaine session, un projet con
cernant ces garanties. 

15. Pour se montrer l:t la hauteur de sa t§.che, la 
Premiere Commission devrait adopter une resolution 
reprenant les opinions exprimees non seulement par 
la delegation du Perou, mais par plusieurs autres 
delegations avant elle. M. BelaO.nde est profondement 
convaincu qu 'elle ne faillira pas a sa tache et qu 'elle 
am~nera les grandes puissances a renouer le dialogue, 
pour le plus grand bien de l 'humanite. 

16. Pour sir James PLIMSOLL (Australie), le debat 
indique qu 'il y a unanimiH\ presque complete sur 
1 'urge nee d 'un accord sur la non-proliferation des 
armes nucleaires: plus il y a de pays qui possedent 
des armes nucleaires, plus il y a de risques de guerre 
nucleaire et plus il y a de difficulte ~ arriver a un 
accord entre puissances nucleaires et a verifier ou 
contreHer les armes existantes; en outre, plus aug
mentera le nombre des puissances nucleaires, plus 
augmentera la pression sur les autres pays pour 
acquerir eux-memes ces armes malgre le fardeau 
que representent les depenses y afferentes. Le 
contr<Jle de la proliferation est un element de la 
conception globale du desarmement, le desarmement 
devant etre atteint par etapes, et chaque aspect du 
probl~me devant etre a borde lorsqu 'il semble se 
preter a des progr~s. Ainsi, il y ale Traite interdi
sant les essais d'armes nucleaires dans l 'atmos
ph~re, 1 'espace extra-atmospherique et sous l 'eau 
et il y a les propositions concr~tes en vue d'un traite 
sur la non-proliferation; mais ce ne sont la que des 
eta pes intermediaires et ins tables: deux pays nu
cleaires n 'ont pas signe le traite d 'interdiction par
tielle et continuent leurs essais, tandis qu 'au mains 
un pays signataire a declare publiquement son inten
tion d'obtenir et peut-etre de fabriquer des armes 
nucleaires. Vu cette situation instable, il est d'autant 
plus necessaire de faire tous les progrl:Js possibles 
dans les autres domaines du clesarmement, et notam
ment celui qui interesse les armes de type classique. 

17. Il semble qu 'on puisse reduire les differences 
qui separent les projets de traite deposes respective
ment par les Etats-Unis d'Amerique et l'Unionsovie
tique, sauf pour ce qui est des deux premiers articles, 
ott 1 'on se trouve en presence de divergences de fond, 
d'ordre politique, qui devront etre aplanies par des 
negociations directes entre les puissances inte
ressees, debordant le cadre du desarmement et 
tenant compte de la situation dans les diverses regions. 
A ce propos, sir James Plimsoll se felicite des pro
gres accomplis en Europe, mais il se demande si 1 'on 
n 'a pas trop ten dance ~ se concentrer sur le proiol~me 
de la securite en Europe centrale; du reste, certaines 
des discussions sont allees bien au-deHt du contexte 
europeen: on a parle de zones denuclearisees, exte
rieures a l'Europe, dans le souci bien naturel de la 
part de puissances non nucleaires de se soustraire 
aux querelles nucleaires des grandes puissances. La 
question n'est pas si simple que cela: tout conflit 
nucleaire, ott qu 'il eclate et si limite soit-il, risque 
d'avoir des consequences qui se feront sentir dans 
d'autres regions; de plus, la creation d'une zone 
denuclearisee depend certes de la bonne intelligence 
des pays directement interesses, mais aus,3i de 
l 'attitude des pays voisins. Le probleme se posera 
done de fac:;on differente selon les regions: les pays a 
proximite d'une grande puissance qu'ils peuvent con
siderer comme un agresseur potentiel seront dans 
une autre situation que les pays plus eloignes ou ayant 
moins de raisons de redouter leurs voisins; une zone 
denuclearisee sera concevable dans ce dernier cas, 
elle ne le sera pas dans l 'autre. De toute fagon 1 'eta
blissement de zones denuclearisees n 'est qu 'une ,§tape 
sur la voie d'un desarmement general et complet, un 
moyen de gagner du temps. Par ailleurs, le contr<Jle 
des armes nucleaires est en un sens plus facile en 
Europe qu 'ailleurs, c:;tr il existe en Europe, malgre 
toutes les comp1exites de la situation, un certain 
equilibre de fait - me me s 'il n 'etait accepte que 
tacitement - entre les puissances nucleaires aussi 
bien qu 'entre les puissances nucleaires et non nu
cleaires. 

13. Il n'en est pas de meme en Asie. La Chine eom
muniste devient puissance nucleaire; elle n'est pas 
signataire du traite d 'interdiction partielle des essais, 
elle fait etalage de sa capacite nucleaire et n 'acceote 
pas la notion meme d •un accord sur la non-prolifera
tion; c 'est la une situation dont les pays de la ri§gion 
doivent tenir compte. Certains ont dit que les pays 
nucleaires ont un r81e special a jouer, et sans doute 
faut-il accepter les realites de la puissance; mais, 
pour sa part, 1 'Australie, consciente de traduire les 
sentiments de 1a plupart des pays d 'Asie et du Pacifi
que, ne saurait conceder a Pekin 1e r<Jle de porte
parole de 1 'Asie. Il y a, dans cette region, d'autres 
pays qui ont un potentiel nucleaire mais qui ont 
decide de ne pas l 'exploiter. Il faut veiller a ce que 
les modalites d'un desarmement nucleaire et d'un 
contr<Jle nucleaire n'avantagent pas les pays qui 
choisissent de s 'engager dans la voie de l 'armement 
nucleaire et ne penalisent pas ceux qui s 'abstiennent 
dele faire. 

19. Deux questions se posent dans ce domaine; la 
premiere concerne les assurances donnees aux pays 
non nucleaires. La encore, il faut tenir compte de 
situations differentes; l 'Australie, par exemple, est 
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un pays engage, membre d'alliances defensives, etqui 
ne saurait accepter un arrangement qui l'empecherait 
de se joindre a des alliances de securite collective. 
Mais il y a aussi les pays non alignes; comment se 
protegeront-ils contre une attaque d'une puissance 
nucleaire ou autre? On a parle de garanties des puis
sances nucleaires, mais cette suggestion pose pres
que autant de l[uestions que la question elle-meme. 
Les garanties seront-elles communes ou solidaires? 
Comment en assurer l'efficacite? Y aura-t-il des 
plans prealables, un acc~s aux installations pour la 
puissance garante, un entratnement militaire dans 
les pays gar antis? Les garanties joueront-elles en 
toutes circonstances ou dans certains cas seulement? 
Les puissances nucleaires liees par la garantie au
toriseront-elles 1 'une d'entre elles a l'assumer pour 
leur compte? La complexite de ces questions explique 
pourquoi, dans certains pays capables de fabriquer 
des armes nucleaires, des voix s'elevent en faveur 
d'une defense nationale assuree par des armes na
tionales. 

20. Enfin, il y a le grand probl~me du contri:He des 
armes de type classique, car un pays non nucleaire 
doit se proteger non seulement contre le danger 
d'armes nucleaires mais aussi contre les autres 
arrnes, notamment s 'il se trouve a proximite de 
nations 11 gros effectifs militaires. Or la defense nu
cleaire par le pays meme ou par ses allies doit etre 
prise en consideration, car cet element de dissuasion 
est un fait du monde moderne et il n 'est pas possible 
de !'ignorer. En d'autres termes, le progr~s dans le 
domaine du dE'~sarmement nucleaire et du controle 
nucleaire est etroitement lie au progr~s dans le 
domaine du desarmement et du contri:He des armes de 
type classique. 

21. En consequence, le Gouvernement australien 
appuie fermement les efforts qui visent a conclure 
un accord sur la non-proliferation des armes nu
cleaires, mais il demeure conscient du fait qu 'il ne 
s 'agit la que d 'un element d 'un probleme plus vaste. 
Tant qu 'un accord n 'aura pas ete conclu sur un large 
eventail de questions de desarmement, les accords 
realises dans le domaine nucleaire demeureront 
instables et les pays 11 potentiel nucleaire risqueront 
d'etre pousses par la pression de leur propre opinion 
publique ou par les realites de la situation a s 'engager 
dans la voie nucleaire. Le Gouvernement australien 
espere que tel ne sera pas le cas; il a maintes fois 
exprime le souhait de limiter le nombre des puis
sances nuclea.lres et d'eviter pour sa part d'etre 
entrafue dans la course nucleaire. Le representant 
de l 1Australie a parle des preoccupations des pays 
d 1Asie et des difficultes pratiques non comme un 
pretexte contre !'action, ou contre le souci de con
clure aussi rapidement que possible un traite sur la 
non-proliferati.on, mais seulement pour inciter au 
progres dans d'autres aspects du desarmement: le 
desarmement nucleaire et le desarmement portant 
sur les armes de type classique. 

22. Selon M. LEKIC (Yougoslavie), l'homme d'au
jourd'hui se trouve dans une situation tragique: ses 
aspirations les plus ambitieuses ont produit des 
resultats contraires aux but recherches, qui risquent 
de faire de lui la victime de sa propre puissance; 
en fait, il existe dejh dans les arsenaux du monde 

des moyens suffisants pour obliterer la vie sur toute 
la planete. 11 importe done de mal'triser cette puis
sance accumulee et de l 'utiliser dans l 'interet de 
l 'humanite tout entiere, et cela ne peut se faire que 
dans un nouveau cadre international; il serait absurde 
en effet de suivre les methodes du passe, selon les
quelles les relations individuelles et internationales 
reposent sur la puissance. La realite commande de 
s 'engager fermement a supprimer la guerre comme 
instrument de politique et a instituer entre les peuples 
une cooperation generale fondee sur les principes 
d 'une coexistence active et pacifique. Les efforts qui 
ont ete exerces jusqu 'a present indiquent clairement 
qu'un probl~me d'importance mondiale, comme le 
desarmement general et complet, ne peut etre resolu 
qu 'a 1 1echelle globale; une conference mondiale sur 
le desarmement represente done un imperatif de 
notre epoque. 

23. La priorite doit revenir au desarmement nu
cleaire si l 'on veut eviter d 'augmenter non seulement 
le danger d'un holocauste, mais aussi 1 'inegalit€' et 
la mefiance entre les Etats, 1 'utilisation improductive 
de vastes ressources materielles et la difficulte 
d 1arriver a une solution. Dans le memorandum qu 'il 
a soumis ll la Commission du desarmement!U,. le 
Gouvernement yougoslave a propose d'empecher la 
diffusion des armes nucleaires sous quelgue forme 
que ce so it, et de s 'entendre pour commencer a 
resoudre le probl~me de la denuclearisation des 
puissances nucleaires elle-memes, d 'interdire to us 
les essais d 'armes nucleaires et de proscrire 1 'utilisa
tion de ces armes. Ce dernier point depend unique
ment d'un acte de volonte politique, car il n'est aucun 
peuple du monde qui ne 1 'appuie. Pour sa part, l 'As
semblee generale a adopte en 1961 la resolution 
1653 (XVI) sur 1 'interdiction de 1 'emploi des annes 
nucleaires et thermonucleaires; il faudrait conferer 
11 cette declaration, l 'un des documents les plus 
importants de l 'ONU, 1 'autorite d'un instrument juri
dique obligatoi:re. Le traite d'interdiction partielle 
des essais represente une etape vers 1 'interdiction 
des essais nucleaires, mais il n'est ni complet ni 
uni versel. et il n 1 a pas ete sui vi, comme on 1 1 attendait, 
de mesures conduisant a la cessation de la course aux 
armements et a l 'interdiction des armes nucleaires. 

24. Dans le cadre du desarmement, la priorite a ete 
donnee au probleme de la proliferation des annes 
nucleaires parce que le danger de la dissemination 
apparart de plus en plus evident et imminent, et que 
les moyens de l 1enrayer deviennent de plus en plus 
limites. C 'est a ce sentiment d 'urge nee qu 'on do it 
les suggestions et les propositions concretes qui ont 
ete faites a ce propos. Une declaration de principe 
en faveur du desarmement general et complet ne suffit 
pas, surtout lorsqu 'elle s 'accompagne d 'une accumu
lation d 1armes nucleaires et d'un renforcement des 
blocs militaires, a empecher l 'augmentation du nom
bre des puissances nucleaires. Pour reussir, i1 faut 
une volonte politique accompagnee de mesures prati
ques; il faut, des maintenant, conclure un accord sur 
la non-proliferation des armes nucleaires, car les 
mesures proposees pour "gagner du tempsn ne ser
vent qu '1:1. retarder une solution qui devient de plus en 
plus difficile avec le passage du temps. 

!2J Ibid., document DC/216. 
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25. Jusqu ·~ pr{Jsent, ce sont les essais d 'armes 
nucleaires qui ont surtout permis d'acquerir et de 
perfectionner un arsenal nucH\aire. Les progrtls de 
la technique et la reduction des coll.ts de production 
ont augmente le danger d 'une nouvelle diffusion de 
ces armes, et c'est 1~ une raison supplementaire 
d'interdire imm(~diatement tous les essais nucleaires. 
Mais la proliferation prend aussi d'autres formes: 
les armes nueleair~s peuvent etre entreposees 
dans des territoires etrangers ou sur des bases 
flottantes, et nul pays ou groupe de pays ne peut 
rester indifferent 1l.la proximite de ces concentrations; 
il peut aussi y avoir transfert d'armes nucleaires ou 
du contr6le sur ces arrnes. Selon la delegation 
yougoslave, la creation d'une force multilaterale ou 
d'une flotte nucleaire au sein de 1 'OTAN est incom
patible avec 1e souci proclame d'emp(kher la dis
semination des a.rmes nuc1eaires, d'enrayer1acourse 
aux armements et de realiser 1e desarmement; il est 
encore plus difficile de comprendre le raisonnement 
par lequel on entend prouver que de tels plans servent 
precisement a empecher que de nouveaux pays ne puis
sent exercer un contr6le national sur les armes nu
cleaires: il ne s 'agit pas de distinguer entre posses
sion nationale ou multilaterale mais entre posses
sion et non-possession, et voila la raison pour 
laquelle la reali.sation de ces plans se heurte ~ une 
aussi vive opposition dans le monde et constitue un trtls 
grand obstacle 1l. un accord sur la non-proliferation. 

26. L'Assemblee generale dans sa resolution 1884 
(XVIII) a accueilli avec satisfaction !'intention ex
prim{Je par !'Union sovietique et les Etats-Unis 
d'Amerique de ne pas placer dans l'espace extra
atmospherique dl'objets porteurs d'armes nucleaires; 
la Yougoslavie estime qu'il est 1l. la fois possible et 
essentiel de donner aussit6t que possible 1l. cette 
declaration d'intention la forme d'un engagement de 
traite, ce qui i~liminerait un autre risque de dis
semination des armes nucleaires. 

27. Enfin, il y a la possibilite de dissemination par 
transfert de donnees scientifiques et techniques, de 
personnel ou de plans, dont il faut aussi tenir compte, 
m~me si cette possibilite a ete peu utilisee, et celle 
qui consiste 1l. distribuer dans des buts dits tactiques 
des armes nucl~:aires meme 1l. de petites unites mili
taires faisant pa.rtie des armees nationales des puis
sances nucleaires ou d 'armees constituees dans le 
cadre de pactes militaires, avec le risque que cela 
n'entrafne aussi le recours non autorise 1l. ces armes. 

28. Les d{Jbats qui ont eu lieu 1l. la Commission du 
d{Jsarmement, ~ la Conference du Comit{J des dix-huit 
puissances sur 1e d{Jsarmement et 1l.la session actuelle 
de 1 'Assembl{Je g{Jn{Jrale et de la Premi~re Commis
sion montrent bien le caractere gem3ral du probleme 
de la prolif{Jration des armes nucleaires, comme 
aussi les voies qui permettraient d'aboutir 1l. une 
so1ution satisfaisante. Il y a notamment un point qui 
se degage de toutes les deliberations, c'est que la 
non-proliferation des armes nucl{Jaires fait partie 
integrante des efforts deployes pour enrayer la course 
aux armements, fa voriser la detente .internationale 
et renforcer la paix, et qu 'un accord 1l. ce sujet 
faciliterait et accelererait 1 'adoption d 'autres mesures 
concretes dans le domaine du d{Jsarmement. Dans 

leur memorandum commun21, les huit pays non alignes 
membres du Comite des dix-huit puissances ont 
declar{J qu 'un traite sur la non-proliferation ne 
constituait pas une fin en soi, mais seulement un 
moyen de parvenir au desarmement general et com
plet et plus particuli~rement au desarmement nu
cleaire; ils ont done exprime leur conviction que les 
mesures destinees 1l. empecher la diffusion d 'armes 
nucleaires devraient etre accompagnees ou suivies 
de mesures concrtltes pour arreter la coun.e aux 
armements nucleaires et limiter, reduire et eliminer 
les stocks d'armes nucleaires et de leurs vehicules. 
De son c6te, le Ministre des affaires etrangeres de 
1 'Union sovietique a declare au cours de la discussion 
generale 1l. l'Assemblee (1335tlme seance pl{Jniere) 
qu 'il considerait un accord sur la non-dissemination 
comme une etape importante vers !'interdiction et la 
destruction des armes nucleaires. De meme, le chef 
de la delegation des Etats-Unis, ~ la 1334tlme seance 
pleniere, tout en reconnaissant que la non-prolifera
tion merite la plus haute priorite, s 'est prononce en 
faveur de !'adoption immediate de mesures concretes 
propres 1l. reduire les dangers inherents au niveau 
eleve des capacites nucleaires actuelles. La del{Jgation 
yougoslave estime done qu 'apres !'inaction qui a sui vi 
le traite d'interdiction partielle des essais il y a 
necessit{J imperieuse de rechercher avec plus d'au
dace et dans un sentiment d 'urgence le moyen de 
conclure de nouveaux accords. Les resultats concrets 
que 1' Assemblee generale pourra obtenir llla prl~sente 
session dans le domaine du desarmement donneront 
ainsi la preuve du de sir et de la volonte de surmonter, 
par 1 'entremise des !'Organisation des Nations Unies, 
une crise politique directement liee, comme le sou
lignait le Secretaire g{Jneral, au probleme du desarme
ment. 

29. Pour sa part, fidtlle 1l. 1 'esprit et 1l. la lettre du 
Programme pour la paix et la cooperation inter
nationale adopt{) par la seconde Conference des chefs 
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes, la 
d{Jl{Jgation yougoslave est pr~te 1l. appuyer tous les 
efforts pou vant aboutir 1l. la prevention efficace d 'une 
dissemination des armes nucleaires. 

30. M. VERGIN (Turquie) se joint 1l. tousles orateurs 
qui ont dej1l. pris la parole pour souligner la necessite 
urgente d'apporter au plus t8t une solution au pro
bleme de la prolif{Jration des armes nucleaires. 
Comme 1 'a declar{J.le Secretaire general des Nations 
Unies, cette question, si elle n'est pas resolue, place 
le monde devant la terrible perspective d'un holo
causte nucleaire. 

31. La position de la Turquie 1l. l 'egard du probleme 
du desarmement en general et de la proliferation des 
armes nucleaires est bien connue et, le cas ech€lant, 
la delegation turque se reserve le droit d'intervenir 
1l. nouveau lors des d{Jbats sur 1es problemes relatifs 
au desarmement. Comme l'a souligne le Ministre des 
affaires etrangeres de Turquie devant 1 'Assembl{Je 
gen{Jrale, le 30 septembre 1965 (1343tlme seance 
pl{Jniere), le monde assiste plus ~ une course effrenee 
aux armements qu '1l. une r{Jduction des armes, tant 
nucleaires que classiques. Le danger que repr~\sente 
une telle course aux armements est reel et beaucoup 

1J Ibid., document 0Cf227, annexe 1, sect. E. 
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plus proche qu 'on veut bien le croire. Neanmoins, il 
ne faut pas s 'abandonner 1\ _un dMaitisme fataliste; il 
convient au contraire de chercher ~ obtenir par tous 
les moyens des resultats concrets. De 1 'avis de la 
delegation turque, seul un desarmement general et 
complet, accompagne des mesures d'inspection et de 
contr<He indispensables, est de nature h preserver 
1 'humanite entiere de la plus terrible des catastrophes. 

32. En ce qui concerne la non-proliferation des 
armes nucleaires, la position de la Turquie a ete 
clairement definie par le Ministre des affaires 
etrang~res de ce pays qui a declare notamment que, 
bien qu'il soit important de parvenir hun accord sur 
la non-proliferation des armes nucleaires, cette 
mesure ne saurait Eltre envisagee isolement et il 
faudrait qu 'elle soit sui vie d'autres mesures parall~les 
qui permettraient d' arrE\ter veritablement la course 
aux armements. Un traite sur la non-proliferation 
serait sans signification si les puissances nucleaires 
continuaient h augmenter leur arsenal atomique et si 
les pays non nucleaires etaient les seuls h renoncer 
1\ acquerir ou h produire ces armes. Un traite sur la 
non-proliferation devrait done Eltre complete par 
1 'adhesion de tous les pays au traite sur 1 'interdiction 
complNe de tous les essais d'armes nucleaires, y 
compris les essais souterrains, le blocage de la 
production des armes et des vehicules nucleaires, 
ainsi que la reduction des stocks existants. D'autre 
part, des mesures visant h assurer le desarmement 
nucleaire ne suffiront pas tant qu 'un progr~s n 'ee.t 
pas realise vers la reduction des armements classi
ques. 

33. L'histoire prouve que, lorsque deux nations ou 
deux groupements de nations se mettent h preparer la 
guerre, celle-ci finit t8t ou tard par eclater. c 'est 
11\ que reside le plus grand danger d 'une course aux 
armements. Le souhait sinc~re de la Turquie est 
d'aboutir h un accord visant ~ 1 'interdiction totale 
des armes nucleaires et, en premier lieu, h une 
entente entre les pays qui produisent actuellement 
de telles armes. Malheureusement, certaines puis
sances ne veulent pas prendre d'engagements h ce 
sujet. En outre, d'autres puissances s 'activent febrile
ment pour obtenir des armes nucleaires et quelques
unes seraient sur le point d'aboutir dans leurs efforts. 

34. La Premi'!:lre Commission est saisie de trois 
propositions: le pro jet de traite presente par les 
Etats-Unis au Comite des dix-huit puissances h 
Gen~ve, le pro jet de traite present!§ par 1 'Union sovie
tique et le pro jet de declaration soumis par 1 'Italie. 
La delegation turque n'entend pas proceder h ce 
stade h une analyse detaillee des projets des Etats
Unis et de 1 'URSS; une premi~re lecture suffit h faire 
ressortir les divergences qui existent entre eux; la 
delegation turque estime qu 'il convient au debut 
d'evaluer le probl~me sous un angle different. Le 
fait mE\me que les deux superpuissances ont soumis 

Litho in U.N. 

h 1 'Organisation des Nations Unies deux projets de 
traite en vue d'enrayer la proliferation des armes 
nucleaires est un signe d'espoir en lui-mE\me. A 
condition de faire preuve de bonne volonte, toute 
divergence peut Eltre aplanie, par des contacts directs 
et procedant par etapes. La delegation turque s 'est 
notamment felicitee de la proposition des Etats-Unis 
tendant au transfert pour des usages pacifiques, de 
la part des Etats-Unis et de 1 'Union sovietique, de 
60 et 40 tonnes respectivement d'uranium 235. 

35. La delegation turque estime que la part de pro
pagande devrait Eltre reduite au minimum lorsqu 'il 
s 'agit de 1 'examen de probl~mes capitaux pour la 
survie de 1 'humanite. On ne pourra aboutir ~L un 
accord dans ce domaine que lorsque la question de 
la proliferation des armes nucleaires sera etudiee 
en elle-mE\me, independamment d 'autres questions 
subsidiaires, et sans que des considerations politiques 
y soient greffees. D'autre part, il ne faudrait pas 
qu 'une des parties interessees essaie de s 'assurer 
par des voies detournees ou par un accord de caract~re 
general une quelconque suprema tie sur 1 'autre dans 
ce domaine. En partant de telles considerations, des 
points de contact pourraient Eltre facilement trouves 
dans les deux pro jets presentes, si 1 'on est decide h 
les etudier dans un esprit d 'entente et de collaboration. 

36. La Turquie se prononce contre la proliferation 
des armes nucleaires; elle n 'en poss~de pas et elle 
esp~re sinc'!:lrement qu 'elle ne sera pas un jour forcee 
de chercher h en acquerir. Elle est prete au contraire 
h soutenir tout projet tendant h la prohibition de ces 
armes et elle estime que le projet de declaration 
unilaterale de non-acquisition des armes nucleaires 
presente par la delegation italienne est d'une tr~s 
grande valeur, h condition que les puissances produc
trices d'armes nucleaires prennent aussi certains 
engagements dans ce domaine. Elle consid~re toute
fois, se rangeant aux c8tes de plusieurs autres dele
gations, que tel ne devrait pas Eltre le but final. 

37. Le renvoi, d'une session al'autredel'Assemblee 
generale, de probl'!:lmes d'une importance si capitale 
pour le monde entier n'est pas pour encourager les 
espoirs que la plupart des nations et, parmi elles, la 
Turquie ont places dans !'Organisation des Nations 
Unies. Meme si la Premi~re Commission ne s 'estime 
pas ~ mE\me de formuler dans des termes precis un 
projet de traite general en vue d'empE\cher la pro
liferation des armes nucleaires, un accord, ne serait
il qu 'intermediaire, auquel les Etats pourraient sous
crire unanimement, serait d 'un grand reconfort pour 
l'avenir. Il incombe aux Etats de faire tout ce qui est 
en leur pouvoir pour mener le monde vers des jours 
moins remplis d 'angoisse et il importe de placer h sa 
juste valeur la t§.che qui incombe aux Etats Membres 
des NatiOns Unies. 

La seance est levee h 13 heures. 
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